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ORDONNANCES SOUVERAINES.  

Ordonnance Souveraine no 568 du 10: mai 1952 autori-
sant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER 
PAR LA GRAU:1 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapprt du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Charles Palinato, Maire de Monaco, est . anto-• 

risé à accepter et à porter les. insignes de Commandeur 
de l'Ordre de la-Santé Pittilique qui lui ont été conférées 
par le Ministre de la Santé Publique de la République 
Française. 

Notre SecrtStaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, - Nôtre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance: 

Donné en Nôttle Palais à Monaco, le dix Mai mil 
neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Cnovnrro. 

Ordonnance Souveraine no 569 du 13 mai 1912 portant 
nomination dna l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Charles Heger, Ministre de l'Agriculture du 
Royaume de Belgique, est nommé Grand Officier de 
l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles, sont chargés, 
chacun en çe qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécutioh de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mai 
mil neuf cent cinquante-deux, 

RAINIER. 
Par le Prince: - 

Le Secrétaire d'État, 
À. CBovBrro. 

Ordonnance Souveraine no 5'70 du 13 mai 1952 portant 
nomination dans l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III, 
PAR' LA GRACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne 'et Ordonnons 
M. Joe Larochette, Secrétaire Particulier du Mi-

nistre de l'Agriculture du Royaume de Belgique, est 
nommé Chevalier 'de l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la proMulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mai 
mil neuf cent cinquante-deux, 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Anêté Ministériel no 52404 du 17 mai 1952 détermi-
nant le montant des avantages en nature à considérer 
pour la détermination :des cotisations et des presta- 
tions en espèces prévues par l'Ordonnance Simve-
raine no 92 du 7 novembre 1949, 

Nous, Ministre d'État de la Principattté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une' Caisse de Compensation des Services Scciaux ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 1949 

modifiant et codifiant les. Ordonnances Souveraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 
création d'une Caisse de COmpensation des Services Sociaux ; 

Vu PArrêté.ministériet du 8 juin 1948 déterminant k mon-
tant des avantages en nature à Considérer pour la détermination 
des cotisations et des Prestations en espécos prévues Pa:' l'Or-
donnance SOM/craille no 2938 du lof décembre 1944.; 

Vu la délibértitiOrt du Conseil de GouVernensient du 16 mai 
1952, 

Arrêtons : 
Aerter.r, Ptimiett 

. 	avantages en nature se rapportant nu logeaient et A 
la nourriture sont évalués fotfaltai:eincntà «X) francs par Mir. 

Aar. 2. 	• 
Les dispositiOns du présent Arrêté abrogent et remplacent 

celles de l'Arrété Ministériel du S juin 1948. 
Atm 3. 

lvt le Conseiller dei Gouvernement peur 10 Travaux Publics 
est cl:argé de l'exéctitiOn du présent .Arrêté. 

Rit à Monaéà, on l'Hôteltdu ClôMiernettett; le. dik-sept 
mai mil neuf Cent cinquante-deux. 	 ' 

P. le  Ministre d'État, ' 
Le Conseiller de Gouvernement, 

13i,Mici-tY. 
Arrété affiché au Ministère d'État .le 17 Anal 1952. 
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté efunicipal du,20 mai 1952 concernant la circu-
lation sur le Boulevard Louis II à Poccasion de tra-
vaux et des Grands Prix Automobiles. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 niai 1920 sur I 'OrgailMatiimi Municipale; 
Vu l'art. 60 dé l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 

1928 sur la circulation ; 
Vu l'art. 2 de la Loi no 124 du 15 janstier 1930; 
Vu 'l'art. 70. du Règlement Généril de Voirie ; 
Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre d'État en 

date du 17 niai 1952; 

Arretorts : 
ARTICLE PREMIER. 

La population est informée que, par suite de l'installation, 
en bordure du boulevard Louis Il, du chantier ouvert par la 
Société des Bains de Mer, un empiètement a dû être effectué 
sur la chaussée de cette artère, pour ta durée des travaux de 
reconstruction de l'établissement thermal. 

Les conducteurs de véhiCules sont tenus d'observer la plus 
grande prudence à cet endroit.' 

D'autre part, afin de permettre le détoulement normal des 
essais et des 'épreuves du Grand Prix Automobile de Monaco 
et du Prix de Monte-Carlo gui auront lieu du 30 mai au 2 juin 
inclus, l'entreprise PaStor, .chargée de ce chantier, devra entiè-
rement liberer la chaussée du boulevatd Louis 11, du mercredi 
28 mai inclus au lundi 2 juin inclus. 

ART. 2. 
Les infractions au présent Arrêté scront constatées et pour-

suivies conforméntent à la Loi. 
Monaco, le 20 mai 1952. 

Le Maire, 
PALMARO. 

Arrêté Municipal du 21 mai 1952 concernant la cire.  
lotion des piétons et des véhicides à l'occasion du 
Grand Prix de Monte-Carlo et du Mime Grand Prix 
Automobile de Monaco, les ler et 2 »in 1952. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi -no 30 -du 3 mai 1920, sur l'Organisation Munici-

pale : 
Vu l'art. 60 de l'Ordonnance Souveraine du 	décembre 

1928, sur la circulation ; 
Vu l'art, 2,de la Loi no 124 du 15 janvier 1930 
Attendu qu'il importe de prendre les mesures nécessaires 

pour éviter tout accident à l'occasion du Grand Prix de Monte-
Carlo et du Grand Prix Automobile de 'Monaco, ainsi que des 
essais préalables ; 

ArrdtOtia : 
ARTIC1.£ 

Le vendredi 30 mai 1952, de 5 heures à 8 heures 15 ; 
Le samedi 31 mai 1952, de 14 heures à 18 heures 15 ; 
Le dimanche ler juin 1952., de. 12 bettes IO à 18 heures 15 ; 
Le lundi 2 juin 1952, de 13 heures à 18 heures 15 ; 

la circulation des piétons et des véhieWes est interdite sur les 
voies ci-après : 

Boulevard Albert 1". sur toute sa longueur ; 
A‘cnue de Monte-Carlo, sur toute sa longueur ; 
Mact du Casino ; 

, 
La circulation des p:étons est interdite le dimanche ler juin 

et le lundi 2 juin de 11 heures à 20 heures, dans les ascallers 
reliant le boulevard Princesse Charlotte à la rue nel-Respiro. 

Aar. 6. 
Le dimanche I er juin de 11 heures à 18 heures 15, 

elle lundi 2 juin de 6 heures à 18 heures 15 ; 
est interdit aux piétons autres que ceux nitieliS du ticket d'entrée 
vendu par le Comité d'Organisation clic-Grand Prix de Monte-
Carlo et du Grand Prix de Monaco, l'accès des enceintes du 
Rocher de Monaco, limitées d'une part par la Rampe 
les Remparts, une clôture partant des jardins Saint-Martin 
à la Porte-Neuve et descendant aux Vieilles Casernes et, d'attire 
part, par l'Avenue de la Quarantaine et l'Avenue du Putt 

ARË 7. 
Le dimanche le" juin de 11 heures à 18 heures 15, 

et le lundi 2 juin de 6 heures à 18 heures 15 ; . 
l'arrêt et le stationnement des véhicules sont hiterdlts sur 
l'avenue de la Perte-Neuve, du Commissariat de Police de la 
Condamine à la Porte-Neuve. 

Sont également interdits le lundi 2 Juin 
a) de 12 heures à 18 hetite "15, là circulation et le sta-

tionnement des véhicules sur ladite; Avenue; 
h) do 6 heures à 18 heures 15, l'accès de la rue des Remparts 

(sur toute sa longueur) : ituX véhicules et aux piétons' nonniuni  
de ticket. 

ART. 8. 
Toutes infraelions lui présent Arrêté Seront constatées et 

poursuivies conformément à la Loi. 
Monaco, le 21 mai 1952. 

Avenue des Spélugues, sur toute sa longuetm ; 	. 
Boulevard dés Bas,Moulins •(partie comprise entre la Gare 

de Monte-Carlo et le 5ord de met) 
' Boulevard Louis H sur toute,à. longueur ; 

Quai dès États-Unis, sur toute sa longueur. 

ART. Z. 
La circulation des ?iétons ét des véhicules est interdite : 
Le dimanche ler jtÉrt 1952, de 5 heures à 18 heures 15 

et le Lundi 2 juin 1952, do 5 heures à 18 heures 15 ; 
sur la partie du Quai des États-Unis, coniprise entre la Place 
Sainte-Dévote et le boulevard Louis II. 

ART. 3. 
Le sens unique prescrit par les Arrêtés Municipaux : 
10  Menue du Pott sur toute sa longueur ; 
20  Rue Grimaldi, sur toute sa longueur ; 

ne sera pas obligatoire aux jours et heures fixés à Part. le' du 
présent Arrêté. 

ART. 4. 
Le dimanche ler juin, de 12 heures 30 à 18 heures 15 

et le lundi 2 juin de 12 heures 30 à 18 'lettres 15 : 
le sens unique indiqué put les voies ci-après, devra être Observé 
par les conducteurs de véhicules 

La Condamine 
Rue Caroline, rue des Princes (sens unique vers là mer); 
Rue Florestine, rue de la Poste, rue Honoré Langlé (sens 

unique vers la Place Sainte-Dévote) ; 
Rue Suffren Reymond (sens unique vers la rue Grimaldi). 

Monte-Carlo 
Boulevard de Suisse (sens unique vers Menton), 

ART. 5. 

La Malle, 
Ch, PALMARO. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Avis de vacance d'emploi. 
Le Secrétaire Général du Ministère d'État, 'Directeur eti 

Personnel, donne avis qu'un poste de sténo-dactylographe tem-
poraire est actuellement vacant au Ministère d'Etat. 

Les candidates à cet emploi (Uri devront êtré de nationalité 
monégasque, figées de plus de 20 ans et de Moins de 30 ans 
au 10,1janvier 1953, devront adresser leur candidature au Secré-
tariat Général du Ministère d'État avant le 28 'mai- 1952, accon"), 
pagnee d'un dossier comprenant : 

1° deux -extraits de leur acte de naissance ; 
20  un extrait de leur casier judiciaire ; 

• 
S0 un certificat de bonne vie et mceurS ; 
4° un certificat de nationalité, 

ainsi qu'une copie certifiée conforme de leurs diplômes. 

Le recrutement interviendra à la suite d'un concours qui 
aura lieu le 30 mai 1952 au Ministère d'État, et dont les épreuves 
sont ainsi prévues': 

une .dictée- destine à juger les capacités des intéressées en 
matière de sténo-dactylegraphie (cotée sur 15 points), de pré-
sentation (10 points), de dactylegraphie (15 points) et d'ortho-
graphe (20 points). 

Le minimum de pdints exigés 'pour être admise à la fonction 
est de 40 (quarante) peints. 

Le contrat de travail (d'une durée d'un mois), de la candidate 
admise à l'emploi, prendra effet à compter du lor juin 1952 
et sera renouvelable par tacite reconduction. 

wrosperrawirmie 

Poste vacant. 
Le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 

Personnel, donne avis qu'un poste de concierge au 'Lycée de 
Monaco se trouvera vacant le ler' juillet 1952. . 

Les agents et employés titulaires maries de l'Administration 
qui seraient intéressés par cette vacance sont priés de faire acte 
de .candidature par la voie hiérarchique, dans les huit jouisde 
la publication du présent avis, au Secrétariat Général du Ministère  
d'État où tous renseignements utiles leur seront. communiqués. 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux ne 52-22 rappelant la 
rémunératiOn minimwn des commerces des vins el 
spiritueux ,depuis la ler novembre 1951. 

Les dispositions des circulaires des Servies Sociaux 52-1, 
52-12,el 52-18, publiées respectivement au « Menai de Monaco » 
des 7 janvier, 24 mars et 28 eiVril 1952, Sont abrégées et rem-
placées par les 'dispositions 'suivantes : 

.1. — La rémunération du personnel des eoturnerces 'des 
vins et spiritueux est, conformément aux cilpositieng de l'Arrête 
Ministériel du 10 juillet 1945, ainsi fixée depuis e le' novembre 
195f: 

Sténo-dactylo .10e degré — Standardiste  	19.503 fr. 
Confection des congés avec calcul: préalable -- 

Commis de régie et A. 0, — Sténo-dactylo 
2ree degré -- DactYlo facturière 2,0° degré — 
Aide-comptable ,teneur de livre lor échelon 
Employé au service commercial, administratif 
ou contentieux 	 •• 	21.033 fr. 

Sténo-dactylos  correspondancière  	21.361 fr. 
Aide-comptable 2ree échelôn — Employé centra- 

lisant les comptes de régie  	 23.052 fr, 
Comptable industriel et commercial — Secrétaire 

sténo-dactylo — Secrétaire employé qualifié de 
service commercial, technique ou d'exploita- 
tion .  	 24800 fr. 

Caissier comptable  	 26.001 fr. 
Comptable 2m° échelon  	 27.151 fr. 

2° — Maîtrise manuelle : 
Catégorie I — ler échelon 	  23.598 fr. 
Catégorie II — 2'°° échelon (garçon 'aux eaux de  

vie)  	28,511 fr. 
Catégorie 	2me échelon (100  garçon)  	33.649 fr. 

30  — Maîtrise de bureau : 

Catégoriel — ler échelon  	127.151 fr. 
- Catégorie II —, 310e échelon   . 	30.699 fr. 
Catégorie Ill --- 2°,0 échelon  	33.649 fr. 

40  — Ouvriers : 

1. — CHAIS 
Catégerie III — Manoeuvre spécialisé 	101,65 
Catégorie IV — Travailleurs spécialises .... 	- I06,40 
Catégorie V 	Ouvrier qualifié (2m0  échelon) • 	117,80 

IL — TONIVRLIERS 
Catégorie III — Ouvrier seecialisé  	106,40 
Catégorie IV — Ouvrier gratifié  	124 

III. — TRANSPORTS: 
Catégorie IV — 21n0  échelon  	113,05 

Les salaires mensuels ci-dessus correspondent à une durée 
hebdomadaire de travail de 40 heures. 

Les heures dites supplémentaires effectuées de la 411110  à la 
48010  heure de travail hebdomadaire sont majorés de 25 % et 
celles effectuées au delà de la 48ele heure sont Majorées de 
50 %. 	 • 

II. — En application de l'Arrêté Ministériel h° 51-13 en 
date -du 10 avril 1951, les salaires cl-dessus mentionnés sont 
Obligatoirement majorés d'une indemnité de 50i,de lotir montant 
à titre exceptionnel et provisoire. Cette indemnité ne &rine pas 
lieu aux versements ou aux retenues au-  titre do la législation 
sociale, 

ierreemsenrenieeetemt. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

État des condamnations du Isribunal CorÉectionnel de 
Monaco. 

j° 	Eniplo.Ws : 
Commis de bureau — Employé aux écritures et 

aux congés' 	  
Dactylo ler degré 	  
Dactylo 21110  degré Dactylo facturière 1" degré 

Facturière sans calcul. préalable 	 

17.698 fr. 
18.302 fr. 

18.900 fr, 

Dans ses audiences des 29 avril et 6' Mal 1952, le Tribunal 
Correctionnel de Monaco n prononcé les condammitlôrts SU!- 
vantes 

S. A., ne le 23 septembre 1918 à Homes (Id, et L.),' de 
nationalité française, demeurant à Menton : 25 francs d'amende 
pour blessures involontaires,. 
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1. S., nô le 14 «tût 1919 à 'Misa (Italie), de nationalité frar-
eaise,,delliettrant à Monaco 10 francs d'a-Mende pour violences 
légères (après disqualification do la poursuite du chef de coups 
et blessums volontaires) 

T. S,, nô le 2 mars 1927 à Peris (1510), de nationalité fran-
çaise, demeurant à Monaco : 2 mois de Prison (avec sursis) 
pour tentative d'eseràquerie. 

G. R„ né le 24 'Milet 1922 à San Terenzio (Italie), de natio-
nalité française, demeurant à 'Beausoleil : 2 mois de prisai-1 
(avec sursis) pour complicité de •tentative d'escroquerie ; 

C. C,, né le 17 mars 1932 à Eu (S. L), de nationalité française; 
6 mois (le prison '(avec sursis) poitr vols ; 

K. J., ré le 6 noventbre 1933 à Paris, de nationalité polonaise 
demeurant à Paris : 6 111ÔiS de prison (avec sursis) peur \ibis. 

Dans son audience du 28 avril 1952, la COur d'Appel de 
Monaco a rendu l'arrêt ci-aPrès 

Appel d'un jugement en date du ter avril 1952 qui condam-
nait : K. D., né le 4 janvier 1911 à Amsterdam (Hollande), de 
nationalité hollandaise, sans domicile connu, à 18 mois tic 
prison : 6 mois de prison pour fausse déclaration d'état civil 
et escroquerie-- Détenu, 

INFORMATIONS DIVERSES 

Au Studio de Monacô. 

Avec « Étienne », comédie entrois actes de Jacques Deval, 
le Studio de ,MOttilee nous a offert un fort passionnant spec- 
tacle. 	, 

La première représentation, jouée au Théâtre •des 'Variétés, 
était rehaussée par la présence do S.A.S. la Princesse Antoinette 
qui a ainsi manifesté toute sa sytnpathie au Studio dont elle est 
la Présidente (l'honneur. 

Nous ne donnerons pas l'analyse d'une pièce désormais 
classique, niais nous soulignerons Cependant l'excellent jeu des 
interprètes : tout d'abord les grands rôles,- tenus par Adrienne 
Lett:trio, Max Brousse et Jean Ratti et ensuite tous les comédiens 
ayant contribué à la parfaite cohésion du spectacle :Li lia ne 
Morra, Charlotte Brousse, Christiane Fracetto, Jacqueline 
tiiratalo, Marcel Pritnault, Alain Mesmin et Louis Daubait, 

La trOtip0 du Studio de Monaco, qui a eu le très beau geste 
de se déplacer à Menton pour y donner « Étienne », au profit 
des sinistrés de la ville, présentera à nouveau la comédie de 
Jacques Deval, le 31 Mai, au Théâtre des Variétés. 

Ph. F. 

Salle Garilier : Concert au profit des sinistrés de 
Menton. 

Le 22 mai, les' mnsiciens de l'orchestre de l'Opéra de Monte-
Carlo ont CU la - touchante 'pensée d'organiser, avec le concours 
de la Société des :nains de Mer erde.  Radio Morne-Carlo, un 
concert au profit des sinistrés de Menton. 

Répondait à lent appel ayee la délicate générosité qui le 
caractérise, k tylitto Albert:Vali Raaltequi séjourne en Prin-
elptuté pour diriger à Radio Monte-Çtirlo=deg feStiVals imppt-. 
tants, avait aussitétt› consenti à conduire cotte • manifestation 
touchante d'al et de charité, 

Il est imposSibk de : Mener h « SyniPliOnie l'IéroYqne » de 
Bec( hoVen avec une sience plus consOinniee,.iine humanité plus  

véridique. .-La vision apocalyptique de la récente catastrophe 
qui se déroulait dans l'imagination des spectateurs aUX accents 
de cette eeuVee immortelle se pacifiait peu'à peu. A .1'épotivante 
succédait la •copipassion et Au saisissement l'espérance.. 

• Le Prélude de « Lohengrin », le pi élnde et le mort'dYSettlt, 
et Pouveittire du< Ta nnhauSer 	prirent, sous la baguette' no, 
blement inspirée -  d'Albert Van Ranh°, 'la plénitude dé leur 
splendeur et on pouvait suivre, sur le visage expressif et à travers 
les gestes à In fois éloquents et mesurés du maître néerlandais, 
le sens transfigurateur de l'enchantement Wagnérien. 

Grands •artistes et gens de cœur, Albert Van Ruile et les 
musiciens de notre orchestre furent acclamés. Et c'était justice. 

S.A.S. le Prince Souverain 'avait daigné Se faire représenter 
par la Comtesse de Baceioehi; Dame du Palais, qui se trouVait 
dans la loge princière. 

M. Parenthou-Dérinoy, maire de Menten, qui était entouré 
de ses adjoints, tint à exprimer sa .chaleureuse 'gratitude é. ceux 
qui avaient organisé et animé ce concert, 

Sentine MALARI). 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

A V 1 8 

(Première Insertion) . 

La Direction du restaurant de La Raya, 21, .rue tic 
Là Turbie à Monaco, m'Ili& par S.A. Caves Azuréen-
nes, ayant son siège social, 21, rue de La Turbie' à 
Monaco, à Monsieur et Madame Ul DO, dernetirant 
Chalet Russe à Cap-d'All, ayant pris fin le X) aVril 
dernier, les créanciers, s'il en existe, devront faire 
Opposition dans les dix /jours à compter du Présent 
avis à l'Agence Westràpc, 22, boidevard des Moulins 

Monte-Carto. 

emaraidiemmoweionedolioltelivo 

Étude de M'a AUGUSTE SETT1MO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Mown-CAno 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxiétne Insertion) 

Suivant acte reçu par Ma Settlino, netaire sousSi-. 
gné, le 12 niai 1952, Monsietir 	Paul Antoine 
LU1ZET, commerçant," deiteurant à Mcnaeo, 9, 
Place d'Armes, a cédé à h « SOCIÉTÉ IvIONÉGAS-

- QUE DE PRODUITS ALIMENTAIRES )>, dont 
le siège social et à Monaco, 7, Place d'Armes, tin 
fonds de commerce de boucherie, exploité à Monaco 
quartier de la Condathine, Place d'Art:nes ta ,  9. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étud0 dll notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, le 26 mai 1952. 
Signé : A. SETTIMO, 
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Étude de Mo JEAN-CHARLES REY 
• Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellancle de Castro - MoNAco 

GÉRANCE LIBRE DE FONDS DE COMMERCE 
• ( Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le '10 décembre 1951, Par Me 
Rey, notaire soussigné, M. Alexandre BALDUCCI, 
commerçant, demeurant no 35; boulevard Prince 
Rainier, à Monaco, a donné en gérance libre peur 
une durée d'une année qui à cemniencé à courir 
rétroactivernent le Pr déceMbre 1951, à —Mme José-
phine BRUNO, commerçante, épOuse de M. Adolphe 
BELLONE,• demeurant, no12, rtie 1-lad, à Monaco, 
un fonds deCominerce d'épicerie, vente de comestibles, 
fruits et légunles, avec vente 'de vins et liqueurs au 
Coniptoir et au détail •à emporter, en bouteilles 
cachetées, exploité no 12, rue Plati, A Monaco. 

Il a été versé par Mme tEL.LONE un caution-
nement de cent mille francs. 
. Oppositions, s'it y a lieu, au siège du fonds loué, 
dans les dix jours de la présente insert:kin. 

Mônaeo, 1)3 26 niai 1952. 
Signé: 	REY. 

Étude de Mo Auousu SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avelue de la Costa - MONTE-CARLO 

LOCATION.GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seings privés, en date A Monaco 
du« 2 février 1952, entegistr6 le 4 février 1952, iblio : 77 
recto, case : 4,1a Société anonyme «TOUTES ÉD1- 
TIONS MONÉGASQUES .(s.A.T.E.m.)», dont le 
siège est à Monacô, 4, Place du Palais, représentée 
par son administrateur-délégué, M. Maurice GOD-
DET, demeurant à Monaco, 4, Place .du Palais, a 
donné, à titre de location-gérance, pour une durée 
de dix-huit mois à compter du le" mars 1952, à Mme 
Buguette MONTEAUX, épouse de M. Michel RO-
BERTSON, demeurant A Monaco, 15, boulevard 
du Jardin Exotique, le magasin de vente sis A Monaco-
Ville, 4, Place du Palais, dépendant du commerce 
d'édition sous toutes ,ses formes, achat, ventes de 
gravures, tableaux, manuscrits et livres, exploité 
par la Société « TOUTES ÉDITIONS MONÉGAS-
QUES». 

a été versé à la société « TOUTES ÉDITIONS 
MONÉGASQUES » un cautionnement de trente 

francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fords sus-

désigné. entre les mains de MO  Robertson, dans les 
dix jours dé la présente insertion. 

Monaco, le 26 niai 1952. 
Nur la Société : 

(signé) : M. GOUM, 

AVIS DE GÉRANCE LIBRE 
( Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, le 20 février 1952, Mme Thérèse OREC-
CHIA-CHOPPA RD épouse de Monsieur Antoine 
DAME, demeurant ensemble A Monte-Carlo, 5, 
boulevard des Moulins, a donné à partir du let février 
1952 jusqu'à fin septembre 1952, la gérance libre 
du fonds de commerce de coiffeur et vente d'articles 
de toilette et de parfumerie sis à Monte-Carlo, 5, 
boulevard • des Moulins, à Monsieur César Roger 
MENICONI, coiffeur, demeurant à Monte-Carlo, 
19, boulevard des Moulins'. 

• 

Ledit contrat prévoit le versement d'Un caution-
nement de cent cinquante mille francs, ;déposé dans 
une banque. 

• Monsieur MEN1CONI sera seul responsable de 
la gestion. 

Avislest donné aux créanciers du bailleur de faire 
opposition s'il y .a licm en l'étude de M° Settimo, 
notaire soussigné dans les dix jours de la présente 
nsertion. 

Monaco, le 26 mai 1952. 
Signé : A. SETTIMO. 

(Deuxième .  Inserticni) 

Madame et Monsieur Jean PEGLION, proprié-
taires. du commerce de .torréfaction de cafés sis 25, 
avcnue Saint-Chartes à Monte-Carto ont donné 
gérance libre de leur commerce à M. Georges HU-
GUES demeurant, 7, avenue Saint-Laurent pour 
une 'période expirant le 31 décembre, 1957. 

Un «cautionnement de slioao, francs a été versé. 
Monaco, le 26 mai 1952. 

• Étude de Me JEAN-CI-MITAIS REY 
'1.3octeur en Droit, Notaire 

• 2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE FONDS DE . 00MIVInROE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant actes reçus l'un le juillet 1951 et l'autre. 
le 9 mai 1952 par Mo Rey, notaire soussigné, M. Gé-
ronte-Jean-Ghislain LAZARD, hôtelier, domicilié 
ei demeurant ne 14, boulevard de Belgique, à 'Monaco, 
a acquis de Min° Marie-Patiline DEMISSON, sans 
«profession, demeurant no I, rue des Lilas, à Monte-
Carlo, veuve de M. Chàrles-Jean-Mathurin HER-
COUET, un fonds de commerce d'hôtel-restaurant, 
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connu sous le nom, de « HOTEL LIDO », exploité 
no 1, rue des LilitS, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Roy, 
notaire soussigné, dans les dix jours do la présente 
insertion, 

Monaco, le 26 Mai 1952. 

Société Anonyme Monégasgue "MARTINI & ROSSI" 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la société anonyme M'on& 
g:asque « lvtARTINI- & ROSSI », sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire, an siège de la société, 
2, rue du Rocher à Monaco, le Vendredi 20 Juin 1952 
à 11 heures. 

ORDRE DU JOUR: 
10) Lecture .du rapport du conseil d'adminiStra 

tion; 
20) Lecture dès rappérts des commissaires,  aux 

comptes ; 
Approbation des comptes de l'exercice 1951; 

répartition des bénéfices et quitus A donner 
aux administrateurs pour leur gestion ; 

4o) Mutation membres du conseil d'administra-
tion  

50) Fixation des rémunérations des. administra-
teurs et des' commissaires aux comptes.; 

60) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Nouvelle des Moulins de Monaco 
Société anonyme monégasque au capital de 18,000.000 cle francs 

Siée social : avenue de rontviec, MONACO _ 

AVIS D« CONVOOAYION 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire annuelle pour le 'Mercredi 11 Juin 
1952 ,à 16 heures, au siée social de la société, à l'effet 
dc délibérer sur l'ordre du jour suivant 

'I" Rapport du conseil d'administration. 
2',  Rapport de MM. les commissaires aux comptes. 
30 Examen et approbation s'il y a lieu, des comp-

tes de 'l'exercice 1951 et déeltarge à.  qui kle 
droit. 

40 Pixation du dividende annuel. 
50 Questions diverses. 

Le conseil d'Administration. 

Compagnie Monégasque "Sons.  et Lumières" 
Société anonyme ai capital da 1.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire annuelle, au siège 
social, le samedi 21 juin, à 11 heures, avec l'ordre du 
jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20  Rapports du Commissaire aux Comptes ; 
30 Approbation des comptes de l'Exercice 1951 ; 
40 Renouvellement de l'autorisation à accorder 

aux administrateurs de traiter, personnel-
lement ou ès-qualité, avec la Société, dans 
les conditions de l'article 26 des statuts 
et de l'article 23 de POrdormartee Souve-
raine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration, 

Étude de Mi) Auousn SETTIMO 
Docteur cp Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa -Mtimrn-CARto 

MODIFICATIONS DES STATUTS 
de Société en nom «Mea, 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire à Mo-
naco,. le 19 mai 1952, la société en nom collectif, 
connue actuellement sous le nom de « PIAZZA. 
Frères » constituée suivant, acte reçu par le même • 
nôtaire le 20 décembre 1947, a été modifiée' de la 
façon suivante : 

Monsieur Louis Jaseph Airibroise PIAZZA, en-
trepreneur 'de peinture, demeurant à Monaco, 7, 
avenue de la Gare a cèd6 : 
• à Monsieur. Renzo Félix Oreste dit Laurent PIAZ-
ZA, entrepreneur de peinture demeurant à Monaco, 
15, rue Caroline la moitié de ses droits sociaux dans 
ladite société, 

et à Mademoiselle Mathilde Anne Angèle 1a riche 
PIAZZA, sans profession„detneurant à Beausoleil, 
23, boulevard de la.  République la Moitié de ses droits 
sociaux. 

Las société continue à exister çntee Monsieur 
Laurent PIAZZA et MadeinoiSelle Mathilde PIAZZA. 

La raison et la signatures sociales seront «L. et M. 
PIAZZA ». 

Les affaires de la société seront gérées ot adminis-
tréeg par les deux associés avec les pouvoirs les Phis 
étendus à cet effet. 

Une expédition de l'acte ci-dessus a été déPOsée 
ce jour au aretre du Tribunal du Tribunal de Première 
Instance de Monaco pour y être transcrite et aftlehée 
conformémentlà la 

Monaco, le 26 mai 1952. 
. Signé : A. Senlis«). 

Signé: J.-C.. Ray. 

• . 
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Ètude de Me Jean-Charles RBY 
Docteur en. Droit Notaire 

2, rue COlônel nellando-de-CaStro - Monaco 

OXFORD: STATION SERVICE. S. A. 
au capital cie 10.000.000 de ruines 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 
du 11 mars 1942, et par l'articie 3 de l'Arrèté 
de S. Exc M le Ministre d'État de la Principauté 
de' Monaco, en date du 12 mai 1952;  

L 	Aux termes de deux actes reçus, en brevet, les 
18 oetobre'1951 et 6 niai 1952, par Me Jean-Charles 
Rey, notaire à Mditaco, il 'a été établi, ainsi qu'il suit 
les statuts d'une société anonyme. 

STATUTS d  
MenCtil PÉBMIER. 

11 est formé, entre les eropriétaires des actions 
ci-aprés créées et de celtes qui pourront l'être par la 
suite, sou S le .noin de « OXFORD STATION-SER-
VICE S.A. », une société anonyme monégasque. 

ART. 2. 
Là société a pour objet, dans la Principat"' té de 

Monaco, l'ekpioltatiOn d'Un fonds ce commerce de 
Statiein service avec vente d'essence et d'huile, poste 
de laVage et de graissage, achat, vente, réparation, 
location d'antan-ailé§ et accessoires, situé immeuble 
Oxford,... avenue . de la Madone et, généralement, 
toutes opérations mobilières et immobilières se ratta-
chant audit objet Social. 

Aair, 3. 
Le Siège Social est figé «immeuble Oxford », ave-

nue .de la Madone, à Monte,..Carlo (Principauté de 
. Monaco). 

11 ,15butra -être transféré en tout autre endroit de 
la Pyineipatité Par simple .décision du conseil d'admi-
nistration. 

ART. 4. 

Là cdtirée de la société est fixée à .quatre-vingt-dix 
neuf unité& 

ART, 5. 
Le capital social est actuellement fixé à .1a somme 

de, DIX MILLIONS DE FRANCS, divisé en mille 
action S de dix mille 'francs chacune de valeur nominale, 
toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégrale-
ment à la sottscription. 

ART.'6. 
Les actions sont nominatives Ou au pottetir. 
Néanmoins, pendant le tris Pretnières années 

d'exercicef tottteS la actions seront obligatoirement  

noininative Une modilleatiOn des statuts sera tou-
jours nécessaire pour lei Mettre au porteur. 

Les titres provisoires .ou définitifs d'adtiens 'sont 
extraits d'un liVre à souches, Tevetus d'Un filin-16TO 
d'ordre, frappés du timbre de. la société .et eitmlà,de 
la signature de deux 'administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe, 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, tre délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôtseffectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres .d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession Cies actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit 'd'une personne déjà actionnaire, qu'avec 
l'autorisation du conseil d'administratiori-. 	consé- 
quence, l'actionnaire gni voudraNcéder une ou plusieurs 
de ses actIOnS, sera tenu d'en faire par lettre recom-
mandée, la déclaration ail président du conseil d'ad-
ministration. 

Cette déclaratien sera'datée ; elle 'énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms; profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 	• 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil d'ad, 
miniStration statuera sur l'acceptation où le refus 'du 
transfert; En cas de refus, il sera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou Morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exereice, être inférieur .à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'assemblée générale , 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil -d'adininistration, 
sera inopérante et le conseil sera tenu, à la requête du 
cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, sur 
ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui préeèdent sont applicables à 
toutes les cessions, mente résultant d'une adjudication, 
d'une donation ou de diSp'ositions 'testamentaires, 
mais elles ne s'appliquent pas aux mutatiOns par 
décès . au profit d'héritiers naturels. 

ART. 7. . 
Les usufruitiers d'actions représentent valablement 

celles-ci à l'exclusion des nu7propri6taires. 

ART: 8, 
. La société. est administrée par un conseil composé 
de deux membres au moins et de sept au plus... 

ART. 9. 
Les administrateurs dOlvent être,  propriétaires cha-

cun de dix actions. 
ATM 10. 

La durée des fonctions des administrateurs , est de 
six années. 	- 

Le premier, conseil re3tera en fondions jtisqu'à 
l'asseinblée générale ordinaire qui se réunira 'après 

0 
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l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de 
six années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale axera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 
ART. 11. 

Le cottseil d'administration a les pouvoirs les plus 
étendus sans limitation ni réserve pour agir au nom 
de la soci6té et faire toutes les opérations relatives à 
son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait, des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositai-
res et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, ' dont le Président du 
conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un ad-
ministrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme un ou deux commis-

saires aux comptes, conformément à la Loi numéro 
408, du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués' en assemblée 

générale, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
par avis inséré dans le « Journal de Monaco », seize 
jours au mains avant• la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les • 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de seize jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial signé par les Membres du Bureau. 
ART, 15. 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 17. 
Les bénéfices nets sont constitués par l'excédent 

de l'actif sur le passif, tel que cet excédent résulte du 
bilan. 	, 
I  Les bénéfices sont ainsi répartis : 

cinq pour gent à la constitution d'un fonds de 
réserve ordinaire ; 

et le solde, à la disposition de l'assemblée générale. 

ART. 18. 

La présente société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités légales et administra-
ves auront été remplies, 

ART. 19. 
En cas de dissolution de la société, la liquidation 

est faite par le président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 20. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs' la la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés Par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du 
12 mai 1952. 

HI. — Les brevets originaux desdits statuts, por-
tant mention de leur approbation et une ampliation 
de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été déposés 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte 
du 16 mai 1952. 

Monaco, le 26 mai 1952. 
LB FONDATEU:R. 

AVIS 

Par décision dc l'Ass.ernblée itAnérale des associés 
porteurs de parts de la « Société Monégasque d'Ex-
ploitations Climatiques et Therinales », le siège 
Social de la Société est tranféré du numéro 15, rue 
Sainte-Suzanne A Monaco au Palais de la Scala, 1, 
avenue de la Scala à Monte-Carlo. 
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Étude de M° JEAN-CilARLIIS REY 
Docteur on Droit, Notaire 

«2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 
....■•••••■■•■•■■■•■••■■■ 

"JESMOND 
Société anonyme monégasque 

au capital de 5.000.000 do francs . 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence M. le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco du 6 février 1952. 

L — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
15 novembre 1951, par Me Jean-Charles Rey, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme'inonégasque : 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER 
La société civile particulière constituée entre les 

comparants sous la raison sociale de «•JESMOND » 
sera transformée en société anonyme, à compter de 
sa constitutipn définitive. 

Cette société continuera d'exister entre les pro-
priétaires des actions ci-après créées et, de celles qui 
pourront l'être ultérieurement, sous le nom de 
« JESMOND » et elle sera régie par les lois en vigueur 
sur les sociétés anonymes et par les présents statuts. 

ART. 2. 	r 
Cette société aura potir objet, dans la Principauté 

de Monaco, l'acquisition, la vente, la construction, 
l'exploitation, la prise à bail et la location de tous 
immeubles de quelque nature qu'ils soient et, gérté-
raietnent, toutes opérations mobilières ou immobi-
Hères se rattachant audit objet social. 

ART. 3. 
Le siège social de la société continuera d'être 

no 13, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo. 
» pourra être transféré en tout autre endroit de 

la Principauté par simple décision du conseil d'admi-
nistration. 

ART, 4. 
L'expiration de la durée de la société sera fixée 

au dix-sept mai deux mille un. 

ART, 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS, divisé en cinq cents 
actions de dix mille francs chacune de valeur nominale 
entièrement libérées, dont cinquante actions ont été 
attribuées atm actionnaires en représentation do leurs 
droits dans l'ancienne société civile particunre et  

les quatre cent cinquante actions de surplus sont 
émises en numéraires et A libérer intégralement à la 
souscription, ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives on au odeur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, les actions seront obligatoirement nomi-
natives. Une modification des statuts scrii toujours 
nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus`d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de 'deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de cer-
tificats de dépôts effectués dans la caisse sociale, 
soumis aux mêmes règles que les titres d'actiOns. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, inême au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une .ou plu-
sieurs de ses actions, sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président du conseil 
d'administrations 

Cette- déclaration sera datée ; elle éncneera le 
prix de la cession ainsi que les nom, prénom, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
tnorale qui se portera acquéreur à un prix qui ne pour-
ra, pendant le premier exercice, être inférieur à la 
valeur nominale de l'action et qui pour les exercices 

'suivants, aura été fixé, chaque année, par l'assemblée 
générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et le conseil sera tenu, à la requête du 

• cédant ou du cessionnaire proposé de transférer sur 
ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
toutes les cessions, môme résultant d'une adjudi-

cation, d'une donation .ou de dispositions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

•Arer. 7. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment •celles-ci, à l'exclusion des nu-propriétaires, 

ART, 8. 
_ La société 'est administrée par un conseil composé 
de deux membres au moins et de sept au plus, 
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ART, 9. 
'Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de 'cinq "actions. 

ART. IO. 

La durée des fondions > des administrateurs est 
de six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 

Le conseil d'administration a les pouvoirs les 
plus étendus, sans lirriitatiori ni réserve, pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations rela- 
tives à son objet. 	' 

Le conseil peut déléguer lés pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 

courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil 

Le conseil peut aussi colférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
nécessaires pour la direction de tout "où partie des 
affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le *retrait des fonds• et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations, avals 
ou acquits d'effets- de commerce, doivent porter la 
signature de deux administrateurs, dont le président 
du conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de Pouvoirs par le conseil d'administration à un adrie‘ 
nistrateur, un directeur ou teut autre mandataire. 

ART. 12. 

L'assemblée générale nomine un ou deux com.: 
missaires aux comptes conformément à la Loi ne 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la môme façon et au délai de seize jours 
au moins. 

Dans le cas ott toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans çonvocation 
préalable.. 

ART. 14. 
Les décisions des assembléesy sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions, tcuchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 17. 
Les bénéfices nets sont constitués par l'excédent 

de l'actif sur le passif, tel que cet excèdent résulte du 
' 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire ; 
et le solde à la disposition de l'assemblée générale. 

ART. 18. 
En cas de dissolution de la société, la liquidation 

est faite par le président du conseil d'administration 
ou l'administrateur délégué, auquel est adjoint' un 
co-liquidateur nominé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 19. 
La présente transformation de la société ne sera 

définitive qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrété de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco », 

que les quatre cent cinquante actions, représentant 
l'augmentation du capital social, auront été entiè-
rement souscrites et libérées ainsi qu'il en sera constaté 
par un acte à recevoir par le notaire soussigné ; 

qu'une assemblée générale extraordinaire aura 
nominé les premiers administrateurs, le ou les commis-
saires aux comptes et constaté leur acceptation ; 

et que toutes les formalités administratives et 
légales auront été remplies.

•  ART. 20. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à' la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des présentes. 

Il. Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco;  en 
date du 6 février 1952. 

— Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation et une ampliation de 
l'Arreté Ministériel d'autorisation, ont été déposés au 
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rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
21 mai 1952, et un extrait aralytique succInt desdits 
statuts a été adressé au Département des Finances. 

Monaco, le 26 mai 1952. 
US FONDATEURS, 

Société Monégasque 
de Banque et Métaux Précieux 

Société anonyme monégasque 
au capital le 35.000.(03 e francs 

2, avenue Saint-befichel, MONTE-CARLO 
■■■■■■•■■••■•■■■*•■•■• 

AVIS DE CONVOCATION 

3) Lecture du bilan et .du compte de pertes et 
profits arrêtés au 31 décembre 1951. Appro-
bation de ces compte s'il y a lieu et quit'us 
à qui de droit; 

4) Renouvellement du mandat de deux adminis-
trateurs conformément à l'article 18 des 
statuts; 

5) Fixation de la rémunération des commissaires 
aux comptes pour l'exercice 1951; 

6) Fixation du prix de cession des actions, confor-
méritent à l'article 12 des statuts; 

7) Autorisation à donner aux administrateurs de 
traiter les opérations avec la société en con.: 
formité de l'art. 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895. 

8) Questions diverses. 

IL — EN ASSIM11111B Cii3NÉRALE ÉXTRAORDINA11113., 

à l'issue de l'assemblée ordinaire avec l'ordre du jour 
suivant : 

1) Dissolution ou continuation de la société par 
suite de la perte de la moitié du capital 
social (Art. 42 des statuts); 

2) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire le 12 juin 1952 à 11 heures, 
au siège social, 2, avenue Sairt-Miehel, Monte-Carlo, 
avec l'ordre du jour suivant : 

• Io Rapport du Conseil ' d'Administration sur 
les opérations et les comptes de l'exercice 
1951 ; 

20  Rapport des Commissaires sur les comptes 
dudit exercice ; 

30 Lecture du Bilan et du Compte de Profits 
et Pertes. Approbation de Ces comptes. 
Affectation du bénéfice et quitus aux ad- . 
ministrateurs ; 

40  Autorisation à donner aux administrateurs 
conformément à l'article 23 de l'Ordon-
nançe Souveraine da 5 mars 1895 ; 

Ratification de la nomination de deux admi-
nistrateurs ; 

Questions diverses. 
Le Conseil (f'Administration. 

BULLETIN DÉS OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

AVIS DE CONVOCATION 

, 	 • 	s. 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de le Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 21 (éviter 1951. Dix obligations hypothécaire 
do cinq cents ftancs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, por-
tant les numéros 7.301 à 7.310, toutes avec coupon à 
échéance du 30 mal 1944. 

Exploit de Mo Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
8 novembre 1951. Dix actions entières de la Société des Bains 
de Mer et du Cerclé des Etrangers do Monaco portant les 
numéros : 	11.643 - 14.983- 17.638 • 22.851 - 44.702 - 45.306 
49.646- 52.782 - 61.339 - 63.929. 	' 

Mainlevées d'apposition. 

Néant. 

, 	titres frappés de déchéance. 
1 

f 
Néant. 	 . 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

MM. les actionnaires de la société « OFFICE 
DE COMPENSATION DE MONACO», société 
anonyme monégasque au capital de 1.000.000 de fr., 
sont convoqués pour le 18 juin 1952 au siège social, 
7, avenue de Grande-Bretagne à Monte-Carlo 

L 	EN Assemett ChMtam.,11 ORDINAIR11 

à 11 heures avec l'ordre du jour suivant : 

1) Rapport du conseil d'administration; 
2) Rapports des Q01-11rniesaires aux çoiriptes; Imprimerie Nationale de Monaco 	1952 

Office de Compensation de Monaco 
Société anonyme monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siée> Social à MONACO 
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